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prticulieremenpoux ce' qui kegarde~ gcs co>.rs de juifice:qui.onte ét.1i. fortes
ment reconmandees avotre attention:, et,els plus amples reglemens qu<
pourront paraitre iécefaires pour a,lreilleuçe,organifaion e tl'emploi plus.
eficace de la milice pour la defencede ýce païs .çonfderable et étendu, lorf

ue lagnerre ou les mauvaife. difpofios nos innenis, de tut àicrip7.
tion le rendront neceltaire.

Apres une afmduité if I-ogqc à.vQs devpirs, publics,. ilW raifon ae d
fuppofer quevous devez avoir .un grai4d elir de joinr vosf n ilIes e
corme la f'aifon avancée de.l'anee .requierre votre attention .innediate:
vös propres interets, je Tuis porté à vous d'onrier cette-'vacance que, Tais
que vous fouhaitezi mais je ne puis, youslaifex-pati, fanxs vous çxp imer. le
défir ardent que j'ai que vous vous efforciez 'individpelément de ciAtiver
c fprit d'indu<rie et.dobéiffancnv.ers ls lÇpaçngloonhlituts
et vos voifins qui doit toujours. p.rèc,éet -aiurer la 'profperjté, en n
tems.quegje vqus rqconrrande. dans,,' ternes..les plus, fo&s-un.e attention.a
la tranpuiité intCrieure etau bon ordre de chaque- pa t. ïs u votre
ifluence peut s'etendre, neceffairepanstoul rtmi,.e.f u publi0
et plus particù:iereme. das ,cette 1ç,nife eet lnportante.
Je proroge atnom.de fa Majefé ceteF. nblée gener7le à aurijour de J um prochain, etelle e2 en confe p la refe
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Le Rapport du Comité de fubfide 'té pris en confidératin, et Igréé p]r
l-Chambre, qui s'en formée.en. çomni4é d et mopyens.. Qupiqqe tem.s
.?ptès le PréLident a kU:fon: rappod; aip. coMpte il etaitard:la Chambre

.'eie ajournée. .. . .- ,
jeudi, 2. Le Rapport 4u Comite de.es et mqyenssé tépris confi-

deration, et apre un long;débat fur ce. fujet, Ghare:,yjoprné :
Yendredi 3. Le Quor2 um à été réduit à 26, compris l'Orateur. Qnere-

pris la plus,ample confidération ·dyiapp tit. par le.goité,dé .voies et
moyens ; et après' 4uelques débats. i ai étsé ,àgré;,eSéJluau'il ferait,
accordé au Roi un droit de quatrep. 4.eµ u.hùit folà par gallón de Vin de
Madere iinporté dans'cette: Provinc ,.e.tru, it d,quatîc fols.pa r gaon
fur tous les autres vins- , . . .. ' ;' .

Tn Çomité nomin pQur cet, effet, ap,éfenté Uin b pour îpofer s
droits ci-deflus nientiornés, lequel bil) a,té deux fo

La Chambre a pris en eonfidéraio eap.port fait' par le Com té nomme
pour les loix relatives à la'Milice et1ecupftiop, ayant été mife fur là Réfo.
ltion du.dit Comité elle .été g. ée .par unie.majorit' cogfilérabW.-

ous evons en _conféquee: cc e -e les o onnances .e,, ice
reReront telles qu'eles font jufquàlaprochae Seffin.

Saae' La~ Chaùré s' 'cnitdéèe en Comité ' fur lé bill'pour levér
un fublide à -fa Maje*e.-Après .ië*qutms le Pefid nt dd Comitq a
fait fon rapport. *qùi. t a-éé par'i lA Ghambr' -II a' -'te ordonne que -le
bill foit groffoyé et lu unetroifiéerç 'fois Lundi prochain.

Lundi 6. Lu 'un roifiéi fois et pffé le-bill goffoyê por:lêver un fub,-
ed;. SaM'ajeftå;. près q.uoil Chauhe:aitéfle> qui'il feçQia pt
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